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LElJTPJ3 DATEE DU 30 MARS 1982, ADRESSEE A LA PRESIDENTE Du CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE RRPRESENTAHT PERMANENT DU NICARAGUA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIEY 

Il m'a paru nécessaire, en raison de certaines difficultés soulevées au sujet de 
la comp6tence et de la juridiction du Conseil de sécurité par rapport ci l*Organi- 
aation des Etats an&ricains, de faire quelques observations 8 ce sujet. 

Sans écarter la possibilité que la thèse de la prétendue priorité - encore 
qu'erronée - ait pu dans le passé être avancée de bonne foi par certains Bats, nous 
nr6cartone pas non plua la possibilitb que d'autres paya, directement impliqués dam 
des agressions men8ee contre des Rtats membres des deux organisations, ne l'invoquent 
afin de gagner du temps pour leurs manoeuvres et mettre 3 ex&ution leurs inquali- 
fables desseins, maie, il y a une nette diff&%nce entre ceux-ci et ceux qui pr6tendent 
remettre en question le pauvoir souverain d'un Etat re 3 recourir au Conseil 
de 86curité. / 

Il m'arrive de croire qu’il faut souhaiter arde nt se tr r pour ne pas tirer 
de,? conclusion clairs de la teneur des r&gle ts le cadre d%~quell~~ e'inserit 
fa queet ion. 
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Le Nicaragua, Me la Maidents et distinguk membrus du Conseil, a saisi cette 

RUguste iIAStIUIC0 assur de son plein droit, conform6ment au para&raphe 4 de 
1’Aaticle 2 et aux Articles 34, 35 et 103 de la Charte des Hationa Unies. Ceux qui 
invoquent en particulier le parwaghe 2 de P’Article 52 de la Charte pour soutenir 
la thare inrolite du recours obligatoire & 1'0rganisstion des E%ste sméricains en 
premier lieu oublient le paragraphe 4 du I&I& Article! 52 qui dit textuellemnt : 

“Le prbscnt article n’affecte en rien l’application des articles 34 et 35” 

lesqwla disent litt&allement : 

“Article 34. - Le Conseil de S&urit6 peut enquêter sur tout différend ou toute 
situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un 
diffjrend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de cette 
situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la s&urit& 
internat imalee. 

Article 35.- Tout Membre de l’Organisation yeut attirer l’attention du Conseil 
de sécurit6 ou de 1’AsoemblÉe &&érale sur un différend ou une situation de 
la nature vie&, dans l’brticle 34." 

Maie il y a plus. Gue l’on regarde 1’Article 103 de la Charte des Nations Unies 
et l'on saura que : 

“En cas de conflit entre les obligations &Os Metires des 19ations Unies en vertu 
de lsr pr&ente C!harte et leurs obligatitma en vertu de tout autre accord intsr- 
aatioucrit , les prd9mrt pr65vau~nt. ‘* 

Ri4m ici u'est conteai absolue. Ceux 
qui invoquent lPwtie ats af&ric&m 

icle 137 de la CI2 8 de C%tP;% orpl 

/ ..O 
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S’a+-tissant de la réaffirmation du droit indiscutable des Etats de choisir 
librement l.ee moyens de parvenir au règlement pacifique de leurs diftirends, 
l'Assemblée géntirale, dans sa r&eolution 2734 (XXV) 8ur le renforcement de 
l'unit6 internationale : 

"3. R6affirme solennellement que, en cas de conflit entre les 
obligations des Membre8 de l'Organisation deo Nations Unies en vertu 
de la Charte et leurs obliqetionn en vertu de tout autre accord international, 
les premières prévaudront; 

12. Invite les Etats Xembree 6 faire tout ce qui est en leur couvoir 
pour accroître, par tous les moyen5 possibles, l'autorit et l’efficacité 
du Conseil de e&curit& ainsi que celles de ses décisions;" 

De même, la rikolution 2625 (XXV) de l'Asse!nbl&e &ngrale relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et la coofiration entre les 
!3t&s conformément à la Charte des Nations Unies ., se r&%rant au rdglement 
pacifique des différends internationaux a'ex?rime en ces termes : 

“Les diîf6renda internationaux doivent 8tre r6gl&ts sur la ba8e de 1’6@lit6 
souveraine des Etats et confor&itwnt au principe du libre chnix dee moyens", 

La dblkgation du Nicar 
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"Le premier argument est celui du r6gionalisme; c'est l$ un exemple 
supplémentaire d'une tendmce nafaste, aux Nations Unies, 3 conf'ier les 
questions économiques aux organisations r6gionales et aux institutions 
sp&ialieées plutôt qu'h l'instance universelle, et, pour les queations 
politiques, ?i reconnaître la comp&ence des organismes r6eonau.x plutôt 
que celle de 1 'instance universelle , et $ substituer aux relations multi- 
lat6rales des relations exclusivement bilathles dans la vie politique 
en général." 

Il pouFSuivait en ces termes : 

"L'organisation regionale dont nous parlons est, en premier lieu, 
snt6rieure à l'existence des Nations Unies , et c'est, en deuxitmc lieu, 
une organisation qui ne respecte pas le principe de l'universalit6, cw 
elle a expulsé des Etats pour des raisons id&ologiques - CO- ce fut le 
cas pour Cuba - elle a refus6 d'admettre des Etats de la hgion dé.j$ 
Membres des Nations Unies - CO- =e fut le C~M de la Guyane et, maintenant, 
du Belize - et aussi parce qu'il y a d'autres Etats du continent qui, pour 
ces raiaons et d'autres, n'en sont pas membres - comme c'est le cas du 
canerde. " 

Il tetinait en disant : 

qui, ici, aux Na% ment à 
es, et elle ae c%r tri'2 dt 
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Tel est justement notre cas. Sans rermncer B son droit de légitima d6fense si 
le Nicaragua est attaqu6, mon gouvernement s'adresse au Conseil de s&urité POU~ 
dbnoncer une situation créée dans la région centraméricsine par le Gouvernement des 
Ete%s-Unis qui, en prbtcndant limiter l'autod&emination nationale de mn pays et 
d'autres pays de la région, &end son action au-del& de l'h&isphère et met en péril 
la paix et la s&uritk intcrnationalcs. Soyons encore plus clairs et précis : le 
Gouvernement des &atti-ltnis tente de disstitr les fins v&itables qu'il poursuit 
et de justifit-r sa filjt,cye de hareèk + et d'agression, dbnaturant déXibér6ment 
les intentions, 1: car:icGre, %'6volution et Tes objectifs de la Révolution populaire 
sandiniste, la .?~pz&.s:.\~, pour servi?= ws fius, cume vassale de Cuba et de 
l'Union soviétique, cow2 4i~k ,3<+ii+yuY impliquée dans la dmloureuse et sanglante 
guerre civile J*E1 Sslwdor, c?i; I.w4a dam une cource folle 8ux armmente. 

En terkant di!&ib&&nent de se servir du IVicaragua aux fme de sa stratégie 
politique, diplomatique et militaire, le Anwernement des Etats-Unis, B quelques 
nuances Pr&, agit actuellcmnt & l*égard du Nicaragua ccexne il 1's fait avant 
l'invasion du Guatemala, de Cube et de la R&\blique dominicaine. Querques jours 
wmxk ch&que invmion, les pcwte-pewole les plus &aineat~ Uu Gouvernement des 
Etats-Unis ont assuré que leur gouverneunent Fe nmrrissait aucune intention 

essive COAtX'@ ces t!?ofs 
'invasion 65 eu lfm~, 3~ 

la fQrc0 miliit~ 
oit B 1'autQdét 
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ltAucune des stipulations du la pr&m.rte Char-Le ne sera interprbtbe carme une 
diainuticm des droit8 et abligrtio- dae Etats membrea, et ce confor&nent 
il la Charte des Rations Unias" 

E) Aux tcrmta de i~article 10 du TRAITE IlWRW~ICAII D'ASSISTANCE !WWELLE 
signé B Ris de Janeiro en 1947 : 

"Aucune des stipulations du prbrent Trait6 ne devra 8trt interprétée came une 
diminution des droits et obligations dea Hautea Partita contractantes de 
l'Accord, et ce confc~~8~nt & la Charte des Rationa tJniu3" 

En con&qwrxe, ma dblbget~aa jwt inutile de poursuivre eoo arguaatation 
juridique sur la pleine aaagdtenat du Cwseil de shurité a Con&tre du problhrte 
extr*&ntmtnt grave qw prhmtt pour 1s Nicaragua la Iponace permmente d'une 
a.greeeioa extljrieure. 

JQ wsw prie df3 bien wwloir idre distribwr & prbzste nr3te 
du Con$~fl de s6curitb et w:ua reawvtllt lfexpmreion de m cuwsfd 
kebute et tri58 d$etfa~~uBa. 
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